
CAISSE D'EPARGNES. 

LOI (1834) POUR FACILITER L'ETABLISSEMENT D'UNE Caisse' 
0.AJSSE n'ErARGNEs-Article !er-Action d'Epargnes. 
vers la Banque. Ne paraissant pas que la 
Banque en question ait jamais ete etablie 
clans l'Ile conformement aux prescriptions 
de ladite Loi, ainsi que des Actes de Parle-
ment y mentionnes, l'etablissement de la 
banque n'ayant pas ete sanctionne et 
app:·ouve par le Bailli et Jures-pretention 
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emise par la banque defenderesse devant 
le Kombre Inferieur (20 Nov .. 1897), 
ecartee et parties renvoyees devant le 
Nombre Inferieur. 

Connor v. Tresorier 
Bank." 

de la " Jersey Savings 
(1898)-11 C.R. 164. 

"CARRIERS" (ENTREPRENEURS DE 
TRANSPORT,) 

RESPO:-SSABILITE-MARCHANDTSES CONI<'IEES A UNE 
OoMPAGNIE POUR TRANSPORT-Dommage
Oompagnie defenderesse dechargee, aucun 
contrat n' etant intervenu entre elle et 
l'acteur. 

Diibras v. "L. & S.1V. Railway Co." 
(1898)-219 Ex. 187. 

CASSA TI ON. 

Vair " Contrats" 1 °-10°. 
"Testa1nents." 

CAUSES D'AMIRAUTE. 

Vo-ir "Act,ions�For1nes," 3° . 
"1l;ferchant Shipping Act," 1894. 
" N avires." 

CAUSES DE BRIEVETE. 

PROPR!ETAIRE FoNOIER.--le privilege du pro
prietaire fancier de n'etre pas actionnable 
hors terme ne s'etend pas aux causes de 
bri0vete. 

Grcindin v. Pool. (1900)-220 Ex. 115. 

CAUSES EN AJONCTION. 

17oir "Clcunenr de Haro." 
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CAUSES MATRIMONIALES. 

Yoir "Mariage," 3° . 

CAUSES MIXTES. 

Voir "Clameur de Haro," 1° . 

CAUTION-CAUTIONNEMENT. 

Voir "Actions-Form,es," 21 °. 

,' 

"A l " 4° 5° ppe s, , .
'' Baux,'' 1 °. 
" Concordats entre Debiteiirs et 

Creanciers," 5°. 
'' Contrats," 12-0• 

"Fejnme 1nariee,'' 1 °. 
"Impots," 7°, 8°. 
"Loyer," 17

°

.
·"Procedure," 12° , 13°.
"Procedure Criminelle," 9°, 10°.
"Saisies," 2

°

.

"Separations de B,iens,"8°,9°,ll 0• 

1 ° EMPLOY.ES DES ETATS - CAUTIONS -- Regle
ments cautionnement donne par les em
ployes des Etats est un cautionnement 
legal. Negligence seule du Tresorier OU 

d'un Comite des Etats ne suffit pas pour 
decharger telles cautions. L'effet de la 
passation d'un nouveau Reglement etant 
de rappeler le Reglement deja en force, le 
cautionnement donne sou.s l'ernpire de ce 
dernier ne pent s'etendre au dela de la date 
de la, passation du nouveau Reglement. 

Tresor·ier des Etctts v. Nicolle et aiis. 
(1896)-217 Ex. 543. 

2° 

PROCUREUR NOM:ME AD.MIXISTR.A.TEUR en "\,'ertu 
d'un Acte de la Cour Ecclesiastique
action vers-partage--demande du defen-

Causes . Jlifa� 
trirooniales, 

Causes 
Mixtes. 

Caution
Caut:ionne
ment. 
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deur, es qualites, que l'actrice donne bonne 
et suffisante caution de le garantir contre 
toute recherche et responsabilite, au cas ott 
une reclamation lui fut adressee eu egard 
a ladite succession-ecartee. 

Richardson v. Durell, Procureur, 
(1896)-218 Ex. 234. 

3° Sous PEINE DE llEPONDRE DU JUGE -� ayant 
demeure caution de produire debiteur 
saisi, sous peine de repondre du juge, et 
ayant ete condamne solidairement avec 
lui, on est sans droit de pratiquer un arret 
sur ses meubles pour le montant qu'on a 
du payer sur son compte, au prejudice des 

' . 

creanc1ers. 

Huston v. Bryant, Mauger intervenant. 
(1898)-219 Ex. 225. 

4° Au 0RIMINEL-FORFAITURE-REPRESSI0N DES 
.Nfo!NDRES DELITS-. Exces de pouvoirs pre
tendu-le .Juge de la Oour pour la Repres
sion des Moindres Delits, n'excede pas sa 
juridiction - en declarant forfait un cau
tionnement ne depassant pas Dix livres 
sterling, mais la Oour opine que le .

J

uge en 
renvoyant l'affaire devant la Oour Royale 
aurait du inclure l'acte de forfaiture parmi 
les pieces transmises au Procureur General. 

Re Le Feu-vre-Representation du P.G. 
(1896)-24 P.O. 61. 

5° Au 0RDrINEL-FoRFAITURE-le Procureur 
General presente a la Oour l'acte de la Oour 
pour la Repression des ilfoindres Delits 
declarant cautionnement forfait. 

Re Rivoallan. (1898)-24 P.O. 219. 
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CENTENIERS. 

"Vair·,, Arrets," 3° . Centeniers. 

"Diffamatian," 6°. 
"Elections Publiques," 2°, 
" I ncampatib,ilite de Charges 

P bl • " 10 20 !"fO go u iqucs, , , I , • 

"Mepris de Com·," 2° 

"Ojjicicrs M1emicipaux," 2°.

1 ° AYANT ETE MIS A L' AMENDE POUR INFRACTION 
A LA Lor SUR LES IMPOTS-destitue par la 
Cour, et nouvelle election ordonnee. 

Re Samson. (1894)-23 P.O. 446. 
(Corps de Cunr). 

2° L�TEMPERANCE, ETo.-DEST[TUTION-Destitue 
vu ses habitudes d'intemperance, mauvais 
traitement envers sa femme, et de plus 
ayant ete incarcere pour dettes. 

P. G. v. Cavey�Rapport dn Connetable de St. 
Helier. (1899)-24 P.O. 364. 

3° 

ACTION VERS-AYANT OUTREPASSE SES DROITS 
co MME CENTENIER--condarnne au paiement 
d'un dedommagement et aux frais. 

Pinel v. Le Coute-ur. (1900)-- 220 Ex. 258. 

CESSION. 

Vair" Tuteurs," 4°. 

IO 

ACTION EN 0ESSI0N-Desastre-un desastre Oession.

ayant ete declare sur les biens d'une 
Societe dont l'acteur fait partie-cause 
remise au jour fixe pour le desastre, pour 
etre appelee apres la passation des causes 
clans le desastre. 

Heywood v. Le Gresley. (1895)-217 Ex. 301. 
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2° EFFETS. DE LA CESSION-action en confimia
tion d'arret pour layer vers une personne 
qui a fait cession-le montant reclame 
depassant ce qui est devenu du depuis la 
date de la cession, action declaree informe 
et defendeur renvoye. 

DeSte. Oroixv. Richards. (1895)-217 Ex. 302. 

3° FRAIS-creancier detenant condamne ,aux 
frais occasionnes par la mise de la cause 
en preuve. 

Le Huquet v. Perchard et a:u. 
(1896)-217 Ex. 530. 

4° FRAUDE - OESSION REFUSEE -les actes du 
demandeur constituant des fraudes au pre
judice de ses creanciers-libere de prison. 

Mo:,s v. Binet et au. (1894)-216 Ex. 295. 

5° REFUSEE-le debiteur n'ayant pas encore 
obtempere a deux Ordres de la Haute Cour 
de Justice en Angletene (Probate, Divorce 
and Admiralty Di vision) par lesquels il fut 
condanme a payer certains frais encourus 
dans ladite Haute Oour de Justice, mais 
ayant ete reduit aux. petits depens, et per
sonne n'en offrant de payer les gros
debiteur libere de prison. 

Ex parte Murray. (1895)-217 Ex. 290. 

6° RmmsEE-l'acteur ne pouvant produire des 
· livres de compt�rnais libere de prison:

Cavey Y. Le Mottee et ans. 
(1900)-220 Ex. 190. 

CHA.MBRE DISCIPLINAIRE. 
T1 oir "Ecrivain.'J," 3°, 4 °. 
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CHANGEMENT DE COUR, 

Vair " A.ctes," 1
°

, 3
°

, 4
°

. 
"Appels," 10°.
" D8sastre," l O• 

CHARITABLES-LEGS, OBJETS. 

Vair " Connetable." 
" Pideicommis - Pideicornmis

saires," 1° , 2° . 
" Testaments," I O• 

CHEFS PLAIDS D'HERITAGE. 

OoMPAREXOE ET SUITE DE 0mm - EvEQUES, 
ABBES ET ABBESSES-a l'evocation de leurs 
noms pour faire leur comparence, et du 
Lieutenant-Gouverneur pour repondre pour 
eux-constate que comparence et suite de 
Oour ne sont pas clues, les fiefs a la mort 
du clernier Gouverneur ayant fait retour a 
la Oouronne, et etant actuellement es mains 
de Sa Jifaj este. 

(1899)-49H.158-Rappele-(1901)-49 H. 207 

CHEF SERGENT. 

Vair" Prev8ts-PrC!v8t6," 2
°

, 3
°

. 

1° DEsoBEISSANT l L'AssJSE DE LA OouR 
D'HERITAGE. 

Chef Sergent de St. Sauveiir. 
(1894)-49 H. 19. 

Chef Sergent de St. Brelacle. 
(1900)-49 H. 182. 

2° SERGENTE�DUE PAR U.NE FEMME - fournit 
personne capable de faire la Sergente a sa 
fiee. 

Re Lesbirel. (1899)-219 Ex. 389. 

Change
ment de 
Oour. 

Chari tables 
-Legs,
Objets.

Chefs 
Plaids 
d'H8:-ita.ge. 

Chef 
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3° RESJGKAT!ON-M. assermente a la fieo d'une 
femme, vu la resignation de la personne 
remplissant cette charge. 

Re Mourant. (1895)--217 Ex. 120. 

CHEMINS RURAUX. 

Vair " Elargissement des Ohemins Ruraux." 

CHIROGRAPHAIRES. 
0REA'!OIERS. 

TT . "D' D' ' 
)l 190, air ecrets et egrevements, 0 • 

CLAMEUR DE HARO. 

C!ameur de 1 ° 0FF!OIERS DE r�, Oou RO'!KE-OAUSES MIXTES 
Haxo. -CAUSES E'l AJO'iCTION. L'action enmatiere

de Olameur de Haro n' est pas une cause
en ajonction, mais une cause mixte, a
laquelle l'Ordre du Oonseil du 28 Mars
1771 permettant au Procurellr General
d'agir pour le defendeur, et a l'Avocat
General d'instituer l'action, dans les causes
en ajonction, ne s'applique pas. Seul le
Procureur General, OU clans son absence
l'Avocat Genernl stipulant son office, pent
instituer une action en matiere de Olameur
de Haro.

A.vocat General et ajoint V. Bisson et ail. 

(1900)-11 C.R. 204. 

2° SUBSTITUTION DE DEFENDEUR. 
Vair "Parties," 5

°
.

3° DEFE'!DEUR AYANT ADMIS QUE LE 0LAMEUR 
FUT lKTERJETEE A BON DROIT - condanme 
au paiement de l'amende de Olameur de 
Haro, et aux frais. 

Smith cijoint v. K ilvinton. 
(1894)-216 Ex. 522. 
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COLLATERAUX. 

Voi.r "Successions," 1°, 2° . 

COMITES DES ETATS. 

Vair " Oaiction-Oaittionne1nent," I 
0

• 

"Poursuites," 2°. 

COMM!S AU GREFFE. 

LE GREFFIER etant absent avec la permission 
du Bailli, et le Oommis au Greffe etant 
absent sans permission ou motif connu 
par le Bailli ou la Oour, la Cour assermente. 
une autre persoune a la charge de Corn.mis 
au Gre.ffe, et la charge d' en donner con
naissance immediate au Greffier. 

(1898)-219 Ex. 158. 

COMMIS AU REGISTRE. 

AssERlllENTk-de l'approbation du Bailli pour 
agir durant l'absence de l'Ile de l'Enre
gistreur. 

Re Ooutanche. (1895)-· 217 Ex. 315. 

COMMIS DENONCIATEUR. 

1�· . "I 
. ,,

. ,, air nteruentwn. 

COMMIS VICOMTE. 

Tfoir "Arrets," 2° .· 

COMPAGNIES. 

Colliteraux. 

Comites des 
Etats. 

Commis au 
Greffe. 

Commis au 
Reg:istre. 

Commis De
nonciateur. 

Commis 
Vicomte. 

Vofr '' Carriers" (Entrepreneurs de Compagnies 
Tr·ansport). 

"Desastre," 8° . 
"FailEtes," 2

°
.

"J,uridiction," 3°-6°.
"Procurations," 8

°
.

"1'axa,tion du Rat," 4°,
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COMPARENCE ET SUITE DE COUR. 

Vair " Chefs Plaids d'Heritage." 

COMPENSATION (" SET-OFF".) 

Voir "Desastre.,'' 14°. 

DEMfu'(DE RECONVENTIONNELLE - doit etre pre
sentee ava.nt l' envoi des parties devant le 
Grefl:ier. 

Hillis v. Marquis et aii. 
(1897)--218 Ex. 557. 

COMPETENCE, 

Vair" Juridicti.on." 

COMPTES. 

ACTION EN REGLEMENT. 
Voir H Actions--Formes," 7°, 11° . 

"Na,vires," 2
°

.

" Procedure," 1 °. 

CONCORDATS ENTRE DEBITEURS ET 
CREANCIERS. 

1 ° ACTIONS-ARRET PRATIQUJl PAR LE DEBITEUR 
--action en confirmation instituee par le 
Juge Oornmissaire. 

Juge Commissaire v. F'entiim. 
(1896)-218 Ex. 8. 

2° DEMANDE EN SEPARATIOK DE BrnNS - faite 
en presence du Juge Oommissaire. 

Vair "Separation de biens," 21 °. 

3° Aooo1m rmvt--RAPPEL-Demande de con
voquer creanciers devant le Juge Oornrnis
saire rappelee-le dehiteur ayant reussi i\ 
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moyenner accord prive avec eux-affichage 
ordonne. 

Ex parte Brown. (1894)-216 Ex. 389. 

4° AoooRD PRIVE-RAPPEL-Lor-ARTICLE 8-
son effet-Demande de rappeler demande 
en convocation de creanciers devant le 
Juge Commissaire-rejetee, le defendeur 
ayant ete dessaissi, par l'operation de 
l' Article 8 de la Loi sur les concordats 
entre Debiteurs et Creanciers, des biens 
dont il cherche maintenant a disposer, et 
s'il n'y a pas lieu de donner suite a l'acte 
deja obtenu, ce fait devant etre porte a la 
connaissance de la Cour au moyen d'un 
Rapport du Juge Conm1issaire. 

Ex parte Godard. (1896)--218 Ex. 194. 

5° CAUTION - RAPPORT DU ,J UGE 0oMMISSAIRE 
AU SUJET DE L'INTERPRETAT!ON D'UN ARTICLE 
DE LA Lor-delai de huit jours accorde 
sur la demande des debiteurs, et commande 
a ces derniers d'y garder leur j our et de 
fo1unir caution de leur comparution. 

Re Rose et ux. Rapport dii Ji,ge Commissaire. 
(1894)-216 Ex. 332. 

6° Lor sun LES CoNoORDATS ENTRE DEBITEUns
ET CREAl!OIERS-Article 7-" Etat exact et 
detaille de la situation active et passive du 
debiteur"-comment il doit etre compose. 
J uge g_ue le debiteur g_uoig_ue justifie en 
omettant de son etat une somme annuelle 
dont il avait la jouissance, aurait du nean
moins porter ce fait a la connaissance de 
ses crBanciers au moyen d'une note inscrite 
sur son etat. 

Re Rose et ux. Rapport du Juge Cornmissaire. 
(1894)-216 Ex. 336. 

Concordats 
enfre D8bi
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7° DEMANDE EN ENREGISTREMENT D'AOOORD-
INTERVEXTION. La femme du clebiteur 
actuellement en instance vers son mari en 
separation de biens clernancle d'etre re9u0 
a intervenir. La Oour cliffere de se pro
noncer sur les cleux clemancles jusqu'a 
vuiclance du proces-l'accorcl et le rapport 
du Juge Oommissaire clemeurant, clans 
l'entreternps, loges au Greffe. 

Ex parte Le Blancq et au. Vincent intervenant. 
(1897)-218 Ex. 556. 

8° ACTION EN PAIEMENT DE RECLAMATION ET 
DOMMAGES INTERETS VERS LE Dl£BITKCR

le clebiteur ay:mt convoque ses creanciers 
clevant le J uge Oommissaire, instance sus
penclue jusqu'a vuiclance de la procedure. 

Beaucarnp v. Noel. (1899)-220 Ex. 12. 

8° 1:'As D'ACOORD POSSIBLE - F1urs DU JUGE 
OoMMISSAIRE-LOYER-Un arret ayant ete 
confirme pour layer avant la clemande en 
convocation - orclonne a l'Officier qui 
effectuera la vente cl'en distraire du produit 
en premier lieu le montant des frais 
eucourus par le Juge Oommissaire, suivant 
memoire annexe au Rapport. 

Re Glenen. Rapport chi Juge Gommissaire. 
(1897)-218 Ex. 466. 

10° PAs D'AooonD POSSIBLE-FRAIS DU JuGE 
CoMMISSAI!lE - DESASTRE - Rapport du 
Juge Commissaire a l'effet qu'il n'y a pas 
cl' accord possible, et priant la Cour de 
statuer sur la maniere de laquelle les frais 
doivent etre payes. · Sur la demande d'un 
creancier la Oour differe de se prononcer 
sur ce point, jusqu'a ce qu'il ait eu l'occac 

siou de declarer un desastre. Ensuite, le 
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desastre ayant ete declare, la Oour ordonne 
a l'Officier qui effectuera fa vente des biens 
d'en distraire en premier lieu le montant 
des frais, et de le verser entre les mains 
de l'autorise du Juge Oomrnissaire. 

Re Noel-Le Rossignol inter1;enant. 
(1899)-220 Ex. 26, 27. 

CONGE DE COUR. 

Aacoamt DANS UNE ACTION PAR LA PARTIE 
PUBLIQUE. 

Re Dupre. (1900)-· 24 P.O. 456.

CONNAISSEMENT. 

Vofr " Juridiction," 8° . 

CONNETABLE. 

V . " D .ff 
. ,, 50 

Olr ·i amatwn, . 

"Elections Pu,bliques," 3° .
"Taxation dii Rdt," 9°, 10°. 

Ayant neglige de verser entre les mains des 
Surveillants le revenu de rentes provenant 
d'un legs charitable-condamne u. ce faire, 
et en outre condamne en SOU pTOpre et 
prive nom a payer declommagement, et 
aux :f'rais. 

Le Hiiquet et au. Surveillants v. Oon:netable de 
St. Martin. (1898)-219 Ex. 287. 

CONQUETS. 

V oir " Successions," 1 °. 

CONSANG U INS. 

Vair'' Successions," 1° . 

" 

Concordats 
entre Difbi
teurs et Ore
aJJ.Ciers. 

Conge de. 
Cour. 

Connaisse
ment. 

Connetable. 

Conquets. 

Consan
guins. 



COiiseil 
Paroiss:ial. 

Conseil 
Prive. 

Co11trats. 

CONSEIL PAROISSIAL. 

Vair" llppels," 16°. 

CONSEIL PRIVE. 

APPELS AU OoNSEIL PRIVE. 

Vair " llppels," 1 °, 2
°

.

CONTRATS. 

1
° 0ASSATION-NE PEUT ETRE DEMANDEE QU'A 

LA OouR n'HERITAGE-les conclusions d'un 
Ordre de Justice equivalant a une demande 
en cassation de contrat-la Oour du 
Samedi se declare incompetente. 

Perrot et aus. v. Le Maistre et ans. 
(1897)-218 Ex. 341. 

2° 0ASSATI0N-FRAIS. 

Vair" Partage," 10
°

.

3° 0ASSATION-A0TI0K-FORME-L'action doit 
contenir les motifs pour lesquels on de-
mande la cassation. L'acteur ne peut etre 
rec,m a y suppleer par une pretention 
subsequente. 

Le Gresley v. Guard. (1895)-49 H. 62. 

4° 0AsSATION-DROIT n'AOTION-Oontrat trans
latif de propres et acquets - action en 
cassation bien instituee par l'heritier aux 
propres-pretention qu'il aurait du pro
ceder par une action en rem placement vers 
les detenteurs des acquets-ecartee. 

Le Bas v. Richardson. (1896)-49 H. 75. 

5° OAssATro:,-FRAUDE-Lor . SUR LES TESTA
MENTS n'nrnEUBLES (1851)-ARTICLE 27-
L'article 27 en defendant aux heritiers 
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collateraux d'attaquer la validite de con- Contrats. 
trats passes par un defunt quarante jours 
avant son deces, pour le seul motif que 
par tels contrats la condition d'un heritier 
serait rendue meilleure que celle d'un 
autre, ne vise pas les contrats contre les-
CfLl8ls la fraude est alleguee. 

Le Bas v. Richardson. (1896)-49 H. 75. 

6° CASSAT!OK-LESION ET DECEPTION D'OUT!lE 
MOITIB - Procedure - parties envoyees 
devant le Vicomte qui appellera des experts, 
l'acteur devant preciser devant le Vicomte 
les autres motifs de fraude par lui allegues, 
et sur lesquels il base son droit d'action. 

Le Bas v. Richardson. (1896)-49 H. 75. 

7° CAssArJON - DoL, LESION ET DECEPTION 
n' ODTRE MOITJE-Transfert aux acquereurs 
de l'usnfruit d'heritages leur vie durant. 
D'autant que par la nature meme de la 
transaction il serait impossible d'arriver a 
la connaissance de la valeur reelle de la 
jouissance transferee, la Cour ne pouvant 
arriver a une conclusion satisfaisante sur 
l'action telle qu'elle est redigee clans 
l'espece, renvoie les defendeurs de l'action. 

Le lJfarchand et""'· v. Le Gre.sley et i,.x. 
(1898)-49 H. 142, 151 (Corps de Cow·). 

8° CASSATION-GENS :NL\.arfa-Suavrn-contrat 
d'alienation d'heritages par la fennne, en 
l'autorite de son mari, a un tiers et ensuite 
resignation par ce dernier en faveur des con
joints a qui plus vivrait plus tiendrnit, &c. 
·-deces de la femme-action en cassation
par son principal heritier,issu d'un mariage
precedent--contrats casses, ayant ete faits
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d\me maniere indirecte et collusive par 
personne interposee, et sans debours reels, 
au prejudice du principal heritier, et con
trairenient a Loi qui defend a gens maries 
durant le mariage de s'avantager l'un 
l'autre. 

Acourt v. Dixon et aii. (1896)-49 H. 104. 

9° 0ASSATION·-GENS MARIES-SURVIE - contrat
d'acquisition d'heritages par gens maries 
a qui plus vivra plus tiendra-femme sepa
ree de biens-action vers la veuve par le 
principal heritier en cassation du contrat 
en ce qui l'egarde la clause de survie
effet de la cassation. Contrat casse en ce 
qui regarde ladite clause, et juge g_ue 
l' effet en est de donner la moitie des heri
tages pris et acquis aux heritiers du defunt 
et de laisser l'autre moitie entre les mains 
de la femme, laquelle au moment de la 
passation du contrat etait femme separee 
de biens d'avec son mari, et partiecapable 
dans les circonstances d' acg_uerir en son 
propre et prive nom. 
Sur appel au Conseil Prive de Sa Jlfaj este de 
la part de la veuve, jugements renverses eu 
Bgard a la moiti0 accord0e a l'intime, ce 
dernier etant condamne au paiement des 
frais y compris ceux de l'appel au Nombre 
Superieur. 

Arthur v. Broomer. (1896)-49 H. 109. 
(1897)-49 H. 115 (Corps de Gour.) 

Broomer v. Arthur. (1898)-9. 0.0. 331. 

10° 0AS8ATION-PARTAGE-0assation de Contrat
et Partage de Succession demandes dans la 
rn81ne action. 

Le Bas v. Richardson. (1895)-49 H. 56. 
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11 ° V ALIDITE-N ULLITE "ab -initio"-Pretention Cont:rats. 
que contrat d'acque(est nul "ab initio"-
ecartee et juge que la validite du contrat 
n'ayant pas ete attaquee dans le temps 
permis en loi, le contrat doit subsister-
sembZe que par la loi de l'ile la nullite " ab
initio" d'un contrat dfunent passe devant 
Justice n'est pas reconnue. 

Le Jeune v. Le Jeune. (1900}-49 H. 182 (Corps de Coiir).

12° 

00NTRAT PASSE DANS LES QUARANTE JOURS
nu DECEs-.. consideration y portee-action 
en paiement. Demande du defencleur que 
l'actrice clonne caution de rembourser le 
montant a{i cas ou. le contrat fut casse par · 
la suite-rejetee. 

Mc.Allen v. Hunt. (1897)-76 Exs. 540. 

CONTRAT DE MARIAGE. 

Voir "Loyer," 12°. 
INSINUE _rn REGISTRE PuBLIC. 

Ex pa1·te Renouf et au. (1898)-219 Ex. 79. 

CONVENTION DE PARTIES. 

Voir '' Parties," 6° -8°. 

COUR DU BILLET. 

lloir "Actes," 3°, 4°

'.

" Desastre," l 0• 

"Procedure," 29°. 

COUR ECCLESIASTIQUE. 

Voir H Administrateurs," 7
°

.

"Caution-Oautionnenient," 2° . 

Contrat de 
Mariage. 

Convention 
de Parties. 

Cour du 

Billet. 

Com Eccle
siastique. 



Cour 
cl'H8ritage. 

Courpourlo 
.Recouvrn
ment de 
Menues 
Dettes. 

Cour pour 
la RGpres
sion de 
l\foindres 
Delits. 
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COUR D'HERITAGE. 

Vo·ir "Appels," 10°.
"P t 

" l"° ar age, u.

COUR POUR LE RECOUVREMENT DE 

MENUES DETTES. 

1° AoTES QUI EN EMANENT-LEUR VALIDITE. 

Vair" A.rr6tB," 7°, 8°.

2° PoRTEUR. D'AOTE DE cETTE Courr nEc;u A 
PAYER LES GROS DEPENS. 

Vair" PetitB Depens," 3°. 

COUR POUR LA REPRESSION DES 

MOINDRES DELITS. 

1° Exolcs DE Pouvorns-le J11ge n'excede pas 
ses pouvoirs en declarant forfait cautionno
me.nt de £10 stg. ou au dessous. 

Vair "Caution-Cautionnement," 4° . 
2° Exo.l:s DE Pouvorns - Loi (1865) ETENDAC'IT

LA COMPETENCE DE LA CouR POUR LA REP[(ES
SION DES Nlo!liDRES D.ELITS, ET DEF lNISSANT 
SA JURIDICTIOX-APl'EL EN VERTU DE L'AR
TIOLE 6-Pretention que l' Article 6 ne con
fere pas au President du Conseil Paroissial 
qui a institue une poursuite en vertu de la 
Loi sur l'Instruction Obligatoire, un droit 
d'appel, ce droit n'appartenant qu'a la 
personne poursuivie seule,-8cartee, d'au
tant que si exces de pouvoirs il y a eu, un 
grief aurait ete cause au Conseil Paroissial. 
Le droit d'appel appartient au President 
du Conseil dansles conditions sus-indiquees. 

Ereaut, Oonnetable et President du Oonse il 
Paroissial de St. Sauveur v. Vandin, J.uge,
et au. (1900)--220 Ex. 198. 
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3
0 Exo.ks DE Pouvorns-Lo1 suR LES EcoLES ELi:

MENTArnEs ET L'INSTRUOTION 0BLIGATOIRE 
-ARTICLES 24 (2°), 25 ET 26-Poursuites-�
Il ne rentre pas dans les fonctions du Juge
de cette Uour de decider soit sur la capacite
du maitre d'une ecole guelconque, soit sur
la valeur de l'instruction y donnee, · ni de
tenir une enquete a ce sujet, ces matieres
etant du dornaine exclusif de l'Inspecteur
de Sa Majeste.

Le mhne v. Zes rnemes. Ibid. 

4° 

MEPRTS DE CouR-1111 temoin condamne par 
le J uge a 48 heures de prison pour mepris 
de Cour. 

Re Le Oornu-Reprcsentation du P.G. 
(1897)�24 P.C. 134. 

5
° 

ENvor DEVANT LA Couu HoYALE. 

Vair (< Milice." 

COUR DU SAMEDI. 

Vo-ir "Actes," 1 ° , 3°, 4
°

. 
" A l " 10

°_'-j_ppe s, . 

"Disastre," 1 °. 
"J.11ain rnorte," 1° . 
"Procedure," 28°, 29° . 

COURON NE. 

Vair "Siwcessions," 25° . 

CRIME. 

T' o ir " D1·oit Criminel." 
"Poursuites Crirninelles." 

Cour 1,our 
la Repres
sion des 
Moindres 
Delits. 

Oour du 
Samedi, 

Oouronne. 

Crime. 



"Criminal 
LawAmend
ment Act," 
1885. 

Oriminel. 

Uuratelle. 
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"CRIMINAL LAW AMENDMENT ACT," 1885. 

Vair " Droit Criminel," 8° .
Loi appliquant a cette Ile certaines provisions 

de l'Acte de Parlement, "Criminal Law 
Amendment Act," 1885. Article 9-
Contravention. 

P.G. v. Hodienne et ux
0 

(1895)-24 P.C. 9. 
P.G. v. Marie et au. (1896)-. 24 P.C. 12. 
P.G. v. Cobden. (1897)-24 P.C. 190. 

CRIMINEL. 

ACTION VERS. 
Vair "Procedure," 18°, 19°.

CU RATELLE. 

Vair " Rehabilitation." 

1 ° Le fait que la personne qu'il est propose 
d'interdire, et qui est internee dans une 
maison d' alienes licenciee, n' est pas en 
etat de se presenter devant la Cour doit 
etre constate par un medecin designe par 
la partie publique, quoique la personne en 
question soit representee en Cour par un 
Avocat. 

Re Dii1naresg. (1894)-216 Ex. 490. 

2° FEMME MARIEE-CURATEUR NOMME A UNE
FEMME MARIEE-le mari ayant declare que 
c'est a sa requete que la Cour a ete saisie 
de la demande en interdiction. 

Re Blampied, femme Pepin. 
(1897)-218 Ex. 396. 

3° PROOUREUR GENERAL-procedure arretee au
moment de proceder a entendre les princi
paux--un Procureur General ayant ete 
nomme dans l'entretemps. 

Re De La Coiir. (1894)-217 Ex. 15. 
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4° Dfoi:s--au moment de proceder a entendre Curatelle. 
les principaux, le Procureur General in-
forme la Oour g_ue la personne en question 
est decedee. 

Re Cormier. (1895)-217 Ex. 95. 

5° PRINOIPAUX ENTENDUs-la partie etant per
sonnellement present en Oour. 

Re Machon. (1897)-218 Ex. 502. 

6° FRAIS-PR1£FERENOE. 

Voir "DCsastre," 9°.

CURATEURS. 

Vair " Curatelle." 

" CY-PRES." 

Curateurs. 

Vair " Fideicommis - Fideicommis- " Cy-pres." 

saires," 3°.
'' Testaments,'' l 

0

• 
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